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DIRECTIONS  

LE RAPPORT FINAL DE LA COMMISSION ROYALE SUR 
LE TRANSPORT DES VOYAGEURS AU CANADA 

RÉSUMÉ 

La Commission royale sur le transport des voyageurs au Canada sait 

que le transport touche la vie de chacun et qu'il importe que le plus 

grand nombre de Canadiens soient renseignes sur nos recomman-

dations visant le systenne canadien de transport des voyageurs au 

XXle siècle. 

C'est pourquoi la Commission royale a choisi de publier un résumé 

de son rapport final, Directions. Celui-ci donne un bref apercu de nos 

principales conclusions et recommendations et nous esperons qu'il 

convaincra le lecteur de l'interet de prendre connaissance du tableau 

d'ensemble en lisant le rapport final. 

Directions, le Rapport final de la Commission royale sur le transport 

des voyageurs au Canada, publie en quatre volumes, est disponible 

dans les bibliotheques municipales. Ceux et celles que cela inte-

resse peuvent egalement l'acheter directement aupres de Groupe 

Communication Canada — Edition, Approvisionnements et Services 

Canada et d'autres librairies. Pour savoir comment vous procurer 

le jeu complet en quatre volumes de Directions, ou seulement les 

volumes 1 et 2 (Conclusions et recommandations et documentation 

d'appui), vous etes pries d'appeler le (819) 956-4802. 
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CE QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA AVAIT DEMANDE ALA COMMISSION 

ROYALE DE FAIRE 

Partout dans le monde, le transport subit de profondes et rapides 

transformations. De nombreux pays mettent a l'essai de nouveaux 

moyens de financer ('infrastructure de transport et d'offrir sur le 

marche des services de transport aux voyageurs. Le desserrement 

des contraintes reglementaires qui pesaient sur les prestations de 

services de transport des voyageurs a fait surgir de nouvelles facons 

de repondre aux besoins des voyageurs. 

Ces mutations sont loin d'être achevees et les Canadiens ne peuvent 

ignorer les changements qui surviennent ailleurs dans le monde et 

les defis qu'ils representent. Au fur et a mesure que les economies 

nationales deviendront plus interdependantes, les choix que feront 

les Canadiens en matiere de projets et d'investissements dans le 

secteur du transport des voyageurs determineront de plus en plus 

Ia reussite economique du Canada sur le marche mondial. Voila 

pourquoi ii importe de prendre des aujourd'hui les bonnes decisions. 

En 1990, les Canadiens ont consacre sensiblement plus de ressources 

au transport (16 pour cent du produit interieur brut (PIB) qu'aux soins 

de sante (9 pour cent du PIB)). Selon nos estimations, en 1991, les 

Canadiens ont depense entre 30 et 45 milliards de dollars, soit une 

moyenne de 1 100 $ a 1 700 $ par personne, pour le transport 

interurbain des voyageurs. 

Le Canada a considerablement change depuis que la Commission 

royale MacPherson publiait son rapport it y a 30 ans. Nous croyons que 

le moment est venu d'elaborer un nouveau cadre pour le systerne 

canadien de transport des voyageurs, cadre qui permettra de repondre 

aux besoins des Canadiens au XXle siècle. 

La Commission royale sur le transport des voyageurs au Canada a 

ete creee le 19 octobre 1989, en vertu de Ia Partie I de la Loi sur les 
enquetes, et s'est vu accorder trois annees «... pour faire enquete 



et rapport sur un systerne national integre de transport interurbain 

des voyageurs permettant de repondre aux besoins du Canada et 

des Canadiens au XXle siècle...» 

COMMENT LA COMMISSION ROYALE A PROCEDE 

Avant de formuler des recommandations pour le futur, it importait 

de comprendre parfaitement le systerne de transport des voyageurs 

tel qu'il existe a l'heure actuelle. Pour ce faire, la Commission royale 

a entrepris trois principales initiatives : nous avons consulte les 

Canadiens, etudie le transport des voyageurs a l'etranger et realise 

un programme de recherche. 

CONSULTATION DES CANADIENS 

Nous avons mis en oeuvre toute une serie de moyens — audiences 

publiques tenues partout au pays, memoires ecrits, telememoires, 

reunions et serninaires — pour prendre l'avis des Canadiens inte-

resses, tant voyageurs et fournisseurs d'infrastructure et de services 

de transport que gouvernements, contribuables, syndicats, offices 

de reglementation et groupes d'interet special, representant, par 

exemple, les personnes handicapees et les personnes du troisieme 

age. Le gros de ce que les Canadiens nous ont dit est exposé dans 

notre rapport interimaire, En marche. 

EXAMEN DES SYSTEMES DE TRANSPORT DES VOYAGEURS 
D'AUTRES PAYS 

Nous nous sommes egalement penches sur la facon dont d'autres 

pays abordent le dossier du transport des voyageurs. Nous avons 

decouvert que le Canada n'est pas seul a remettre en question les 

facons traditionnelles de formuler la politique de transport et de 

prendre les decisions d'investissement, ni a rechercher des solutions 

nouvelles. Partout dans le monde, les pouvoirs publics s'attachent a 

rendre leurs systernes de transport plus performants. 



Les habitudes de deplacement des Canadiens sont tres semblables 

celles des habitants de tous les autres pays developpes, nneme s'il 

existe certaines differences. La figure qui suit montre que les Cana-

diens, comme les voyageurs d'autres pays developpes, sont tres 

attaches a leur automobile. Le train est un mode de transport des 

Figure 1 
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voyageurs nettement plus important au Japon, et legerement plus 

important en Europe occidentale qu'au Canada ou aux Etats-Unis. La 

plupart des pays enregistrent toutefois le merne declin a long terme 

du train et de I'autocar qu'au Canada. L'avion a quanta lui gagne du 

terrain partout dans le monde. Vu la grandeur de leurs territoires 

respectifs, le Canada et les Etats-Unis comptent beaucoup plus sur 

l'avion que le Japon ou l'Europe occidentale. 

Plusieurs pays ont recemment entrepris des etudes d'envergure 

sur le transport et certains en sont déjà au stade de ('execution de 

changements. D'autres ont assoupli leur tutelle administrative et 

economique sur les entreprises de transport des voyageurs. Certains 

ont examine des moyens de fixer les prix d'une maniere qui reflete le 

cout veritable des services et de ('infrastructure de transport, tandis 

que d'autres ont mis a I'essai des nnodalites administratives et des 

structures de propriete novatrices. 

NOTRE RECHERCHE SUR LE TRANSPORT INTERURBAIN DES 

VOYAGEURS 

Dans le cadre de notre programme de recherche, nous nous sommes 

penches, entre autres, sur : 

la fawn dont les Canadiens se deplacent; 

les coats et leur prise en charge; 

('incidence des transports sur l'environnement; 

Ia securite de chaque mode; et 

l'acces pour les personnes handicapees. 

Nous avons conclu que Ia maniere dont le systeme de transport est 

Ore au Canada n'est plus adaptee au monde d'aujourd'hui. Pourquoi? 

La plupart des voyageurs ne paient pas le plein coat de leurs 

deplacements et les prix ne refletent pas ('usage fait du systeme 

par le voyageur; 



Dans aucun des modes, les tarifs, redevances et droits ne couvrent 

pleinement les frais; 

Les transporteurs individuels sont soumis a des regles et reglements 

variables; 

Les couts sont trop eleves parce que les pouvoirs publics n'inves-

tissent pas toujours dans les realisations les plus rentables; 

Les couts sociaux des transports, et notamment le cout ecologique, 

ne sont presque jamais pris en compte; et 

Les contribuables sont mal renseignes sur les raisons de decisions 

particulieres et sur l'emploi qui est fait de leur argent. 

NOTRE DEMARCHE 

NOTRE PRINCIPE DIRECTEUR 

Si un systeme de transport des voyageurs largement subventionne 

par les contribuables a ete approprie pour le Canada au cours des 

125 dernieres annees, un tel systeme n'est pas le bon pour le pays 

au seuil du XXle siècle. Aujourd'hui et dans les decennies a venir, ce 

qu'il faut au Canada, c'est un systeme qui soit finance par les voya-

geurs qui l'utilisent et non pas qui repose sur des subventions, des 

services gouvernementaux et un controle centralise. Le transport 

des voyageurs devrait etre traite comme une activite commerciale. 

Au lieu que ce soit les pouvoirs publics qui decident qui peut trans-

porter des passagers, nous croyons que ce qu'il faut, c'est un systeme 

regi par le marche. Au lieu que les pouvoirs publics fournissent le 

gros de ('infrastructure, nous pensons que cela devrait revenir au 

march& les premiers se limitant aux roles d'arbitre et decideurs. Au 

fur et a mesure que l'on abandonne une tutelle centralisee et souvent 

eloignee, nous pensons que les responsabilites en matiere de trans-

port devraient etre confiees au niveau de gouvernement le plus 

proche de la population et le mieux a merne de s'en acquitter 

efficacement. 



Jusqu'a present, le systeme de transport des voyageurs a ete princi-

palement soutenu financierement par les contribuables, dont bon 

nombre ne voyagent que tres peu, ou pas du tout. Nous pensons qu'il 

devrait maintenant s'autofinancer de fawn a ce que les voyageurs 

paient ce qu'ils consomment et en aient pour leur argent. 

NOTRE METHODE : UN CADRE DE REFERENCE 

La Commission royale a examine le systeme de transport des voya-

geurs dans son ensemble. Nous cherchions a resoudre non seulement 

les questions et problemes d'aujourd'hui, mais egalement ceux de 

demain. 

Pour ce faire, nous avons adopte une methode devant deboucher sur 

l'etablissement d'un cadre de reference a long terme pour le trans-

port des voyageurs. Qu'entendons-nous par «cadre de reference»? 

Nous entendons par la les lois, reglements et institutions qui 

regissent les transports. 

Trop souvent, les decisions en matiere de transport des voyageurs 

sont incoherentes, a court terme et couteuses. Une fois en place le 

cadre de reference que nous pronons, les decisions futures seront 

logiques, coherentes et moins onereuses; une fois comptabilises 

les coats defrayes par toutes les parties. 

NOS ORIENTATIONS : BUT ET OBJECTIFS DU SYSTEME 

DE TRANSPORT 

Pour jeter les bases de ce nouveau cadre, la Commission royale a 

Mini un but pour le transport des voyageurs et quatre objectifs sur 

lesquels les Canadiens s'entendent et qui devraient, selon nous, guider 

le Canada a l'avenir. Nous proposons des solutions canadiennes a 

des problemes canadiens. 

Nous croyons que le systeme de transport interurbain des voya-

geurs au Canada doit poursuivre un but : emmener les gens la ou 

ils veulent aller. Les voyageurs devraient pouvoir choisir les services 



de transport qu'ils veulent, en payer le prix et en avoir pour leur argent. 

Ils ne devraient pas etre encourages a se rendre a certains endroits 

ou a recourir a des modes particuliers par des politiques gouver-

nementales ou des subventions qui favorisent des destinations ou 

des modes précis. 

Nous recommandons que le systeme de transport des voyageurs 

soit guide par les quatre objectifs suivants : 

Ia securite; 

Ia protection de l'environnement; 

requite envers les contribuables, les voyageurs et les transporteurs; 

et 

I'efficience, de telle facon que les services soient assures unique-

ment si les avantages qu'ils apportent aux voyageurs individuels 

en egalent ou excedent le coot et que des niveaux donnes de 

service soient fournis au moindre cat possible. 

Recommandation 4.1 

Qu'en est-il d'autres objectifs possibles du systerne de transport des 

voyageurs, comme par exemple ['edification nationale et ['expansion 

economique regionale? Lors des audiences publiques tenues par 

Ia Commission royale, certains Canadiens nous ont entretenu de 

('importance du transport des voyageurs pour ('edification du pays 

et le developpement regional. L'edification de Ia nation et le deve-

loppement regional devraient etre des objectifs des differents paliers 

de gouvernement, mais devrait-iI s'agir d'objectifs a poursuivre 

grace au transport des voyageurs? Nous pensons que non. Les poli-

tiques en matiere de transport des voyageurs ne devraient pas etre 

guidees par les objectifs d'edification de la nation et d'expansion 

economique regionale pour les raisons qui suivent. 

Edification de la nation : De maniere generale, le systerne de 

transport des voyageurs est parvenu a maturite, et la plupart des 

Canadiens sont bien desservis par les divers modes. Nous pensons 



qu'aucun projet, qu'aucune route, qu'aucun reseau ou mode n'est 

susceptible aujourd'hui de devenir un symbole national unificateur, 

comme ce fut le cas jadis du chemin de fer transcontinental. Nous 

doutons que quelque nouveau megaprojet de transport des voya-

geurs puisse contribuer a ('edification de la nation, au-dela de son 

utilite economique, qui pent etre evaluee selon les criteres que nous 

recommandons. 

Expansion economique regionale : Nous reconnaissons que ('infra-

structure et les services de transport des voyageurs peuvent jouer un 

role vital dans le developpement et le fonctionnement des economies 

nationales et regionales. Nous avons cependant tire de nos recherches 

et de nos consultations la conclusion que les avantages distincts et 

supplementaires qui pourraient en resulter sur le plan du developpe-

ment regional n'ont guere de chances d'être substantiels et qu'il n'y 

a donc pas lieu d'aligner les politiques de transport des voyageurs 

sur ces seules considerations. 

En consequence, nous recommandons : 

Que les pouvoirs publics poursuivent les objectifs d'edification de 

la nation et d'expansion economique regionale au moyen d'autres 

programmes, plutot que par le biais du systenne de transport 

des voyageurs. 

Recommandation 4.2 

QUEUE INCIDENCE NOS RECOMMANDATIONS AURONT-ELLES SUR 

LES VOYAGEURS? 

Les voyageurs devraient payer les coats veritables des 

services de transport qu'ils utilisent, y compris les coats des 

dommages causes a I'environnement, et les sedentaires ne 
devraient pas avoir a payer pour ceux qui voyagent. 

Les contribuables ne subventionneront plus les voyageurs, comme 

ils le font a l'heure actuelle. 



Nous recommandons : 

Que cheque voyageur paie le coot integral de son deplacement et 

que les voyageurs dans leur ensemble assument le plein coot du 

systeme, y compris les cats lies a la protection de l'environnement, 

a la securite et aux accidents. 

Recommandation 4.3 

Certains voyageurs canadiens n'apprecieront sans doute pas que 

nous recommandions qu'ils se voient imposer des droits et des rede-

vances de transport. II importe de souligner qu'a l'heure actuelle les 

coots du transport des voyageurs sont couverts soit par les tarifs, 

soit par des taxes et par l'impOt sur le revenu. Nous pensons tout 

simplement que le systeme de transport serait plus juste pour tout le 

monde si le fardeau financier keit deplace de ceux qui ne l'utilisent 

pas a ceux qui l'utilisent. 

A I'heure actuelle, les contribuables financent sciemment les 

transports au moyen de subventions directes et ils les financent 

a leur insu au moyen de subventions cach 'ees. 

Les subventions directes sont celles qui figurent en tant que montants 

transferes des contribuables aux transporteurs et aux voyageurs 

dans les budgets etablis par les gouvernements. Les subventions 

cachees sont celles qui sont moins visibles du fait qu'elles ne 

figurent pas dans les comptes des pouvoirs publics. 

Selon le schema que nous proposons, voyageurs et transporteurs paie-

ront l'integralite des coots, mais ceux-ci seront etablis dans un contexte 

de principes d'investissement et de tarification efficients. Les voyageurs 

ne paieront pas un systeme de transport trop couteux et gaspilleur parce 

qu'il est dote d'une capacite ou trop grande ou trop petite, inadaptee 

ou situee au mauvais endroit. Voyageurs et transporteurs pourront 

acheter les services dont ils ont besoin au plus bas prix possible. 

Le tableau 1 donne une vue d'ensemble des elements du systeme de 

transport interurbain des voyageurs. 



Routier Auto-
mobiles 

Autocars 

Routes (ponts 
compris) 

Terrains de 
stationnement 

Gares routieres 

Police, signalisations 
routieres, code de la 
route et reglements 

Aerien Aeroports (pistes 
comprises) 

Systernes de navi-
gation aerienne 

Controle de la 
circulation aerienne 

Avions 

Ferro-
viaire 

Trains Repartition, systemes 
de signalisation 

Gares ferroviaires Voies ferrOes 

Mari-
time 

Terminaux portuaires 
(y compris quais et 
embarcaderes) 

Voies navigables et 
canaux (y compris les 
aides a la navigation) 

Contrale de la 
circulation maritime 

Traver-
siers 

Tableau 1 

ELEMENTS DU SYSTEME DE TRANSPORT 

Les tableaux 2(a) et 2(b) illustrent les coats a l'echelle du systerne 

des voyages interurbains interieurs et la part qui revient a chacun. 

Dans la rubrique «usagers», les tableaux donnent des estimations 

des coats payes par les voyageurs et des coats payes par les 

transporteurs qui seront repercutes sur les voyageurs. 

Sous la rubrique «autres», les tableaux donnent les coats qui ne 

reviennent pas aux voyageurs. II s'agit, pour la plupart, de coats 

qui sont payes par les contribuables, mais y figurent egalement des 

estimations des dommages environnementaux qui sont a I'heure 

actuelle payes par le public. Les coats payes pas les autres representent 

une mesure d'ensemble des subventions aux voyageurs. 

Les tableaux montrent que c'est le transport par autocar qui est le 

moins coateux, son coat total moyen se chiffrant a 9,50 par kilometre-

voyageur. Selon nos estimations, les voyageurs paient tout sauf 0,40 

par kilometre-voyageur. Les personnes qui se deplacent en voiture 

et en avion recoivent une subvention totale sensiblement superieure. 

En effet, les contribuables et le public subventionnent les deplace-

ments en voiture a raison d'environ 1,80 par kilometre-voyageur 

et les deplacements aeriens de 3,60 par kilometre-voyageur. Ces 

10 



subventions couvrent les coats d'infrastructure, environnementaux 

et d'accidents qui ne sont pas payes par les usagers, ainsi que cer-

taines petites subventions directes versees au transport aerien dans 

certaines provinces, moins les taxes speciales pergues par les 

gouvernements federal ou provinciaux. 

Tableau 21a) 

COOTS ANNUELS DES VOYAGES INTERURBAINS INTERIEURS POUR LE SYSTEME DANS SON ENSEMBLE, 

PAVES PAR LES USAGERS ET PAR LES AUTRES, 1991, EN DOLLARS DE 1991 

Carts moyens en cents par kilometre 
.. 	...,. 

Automobile 

voyageur 
, 	.„ 

Autocar 

Type de coat Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0,0 	2,1 2,1 0,0 	0,3 0,3 
Environnement 0,0 	0,6 0,6 0,0 	0,2 0,2 
Accidents 3,7 	0,1 3,8 0,4 	0,0 0,4 
Taxes/redevances 

spec. de transp. 1,2 	-1,2 0,0 0,3 	-0,3 0,0 
Vehicules/transporteurs 10,9 	0,0 10,9 8,4 	0,2 8,6 

Total 15,8 	1,6 17,4 9,1 	0,4 9,5 

Avion Train 

Type de coat Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 2,2 	3,4 5,6 2,9 	0,0 2,9 
Environnement 0,0 	1,0 1,0 0,0 	0,6 0,6 
Accidents 0,1 	0,0 0,1 0,2 	0,0 0,2 
Taxes/redevances 

spec. de transp. 0,6 	-0,6 0,0 0,4 	-0,4 0,0 
Vehicules/transporteurs 14,4 	0,1 14,4 7,4 	32,8 40,2 

Total 17,3 	3,8 21,1 10,9 	33,0 43,9 

Traversier Voyages interurbains totaux 

Type de coat Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0,0 	4,7 4,7 0,2 	2,2 2,4 
Environnement 0,0 	2,0 2,0 0,0 	0,6 0,6 
Accidents 0,1 	0,0 0,1 3,3 	0,2 3,4 
Taxes/redevances 

spec. de transp. 0,9 	-0,9 0,0 1,1 	-1,1 0,0 
Vehicules/transporteurs 24,1 	11,6 35,7 11,2 	0,2 11,4 

Total 25,1 	17,4 42,5 15,8 	2,0 17,8 



Tableau 21b) 
COOTS ANNUELS DES VOYAGES INTERURBAINS INTERIEURS POUR LE SYSTEME DANS SON ENSEMBLE, 

PAVES PAR LES USAGERS ET PAR LES AUTRES, 1991, EN DOLLARS DE 1991 

Totaux : en millions de dollars 

Automobile 

(210 milliards de km-voyageurs) 

Autocar 

(3,3 milliards de km-voyageurs) 

Type de tout Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0 	4 486 4 486 0 	10 10 

Environnement 0 	1 211 1 211 0 	8 8 

Accidents 7 874 	172 8 046 13 	0 13 

Taxes/redevances 

spec. de transp. 2 461 	—2 461 0 9 	—9 0 

Vehicules/transporteurs 22 817 	0 22 817 277 	8 285 

Total 33 152 	3 408 36.560 299 	17 316 

Avion Train 
(25 milliards de km-voyageurs) (1,4 milliard de km-voyageurs) 

Type de coat Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 556 	845 1 401 41 	 0 41 

Environnement 0 	247 247 0 	9 9 

Accidents 25 	0 25 3 	0 3 

Taxes/redevances 
spec. de transp. 149 	—149 0 6 	—6 0 

Vehicules/transporteurs 3 595 	0 3 595 104 	459 563 

Total 4 325 	943 5 268 154 	462 616 

Traversier Voyageurs interurbains totaux 

(0,85 milliard de km-voyageurs) (240 milliards de km-voyageurs) 

Type de coat Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0 	40 40 597 	5 381 5 978 

Environnement 0 	17 17 0 	1 492 1 492 

Accidents 1 	 0 1 7 916 	172 8 088 

Taxes/redevances 
spec. de transp. 7 	—7 0 2 632 	—2 632 0 

Vehicules/transporteurs 205 	98 303 26 998 	565 27 563 

Total 213 	148 361 38 143 	4 978 43 121 

Nota : 
	

Pour faire ressortir les composantes plus petites, les moyennes ont eta arrondies au 
dixieme de cent le plus pres et les totaux au million de dollars le plus pres. De facon 
generale, les estimations de touts sont approximatives et ne sont pas exactes a ce 
niveau de pr6cision. 



C'est pour le train et le traversier que l'on enregistre les plus grands 

&arts entre les couts pour les «usagers» et les «couts totaux», soit 330 

par kilometre-voyageur pour le train et 17,40 par kilometre-voyageur 

pour le traversier. Cela est en grande partie attribuable aux impor-

tantes subventions directes versees par les contribuables aux voya-

geurs qui utilisent le train et certains services de traversier. Pour une 

interpretation de ces tableaux, voir Directions, volume 1, chapitre 3. 

Notre recommandation selon laquelle les voyageurs devraient payer 

l'integralite du coat de leur transport signifie que ceux qui recourent 

a un mode de transport public, par exemple l'autocar, le train, l'avion 

commercial ou le traversier, ainsi que ceux qui se deplacent en voiture 

ou en avion prive, paieraient des tarifs, des droits ou des redevances 

suffisants pour couvrir leur part du plein coOt de la prestation des 

services qu'ils utilisent. Cette recommandation signifie egalement que 

le fardeau qui revient aux contribuables serait recluit en consequence. 

Si les voyageurs devaient payer l'integralite du coOt de leurs depla-

cements, ils paieraient egalement, au moyen soit d'un pourcentage 

du prix de leur billet, soit d'une taxe ou d'une redevance, tout dom-

mage environnemental cause par eux et tous les cats relatifs a la 

securite et aux accidents occasionnes par leurs deplacements. 

Les redevances pour dommages environnementaux sont traitees 

dans les Recommandations 7.4 et 7.5 et devront couvrir, entre 

autres choses, les couts de nettoyage et d'attenuation des impacts 

ainsi que celui de ('administration des politiques et reglements. La 

Recommandation 7.6 stipule, quant a elle, que les redevances 
devront s'appliquer de facon egale a tous les modes. 

Pour des explications plus detainees sur l'environnement et le texte 

integral des Recommandations 7.1 a 7.7, voir Directions, volume 1, 
chapitre 7. 

Les redevances correspondant aux couts de securite et d'accidents 

devront englober le coOt des services de securite assures par les 



pouvoirs publics et les coCits de soins de sante qui reviennent a 

I'heure actuelle au regime d'assurance-maladie. 

Recommandation 8.1 

Pour des renseignements plus complets sur la securite et le texte 

integral des Recommendations 8.1 et 8.2, voir Directions, volume 1, 
chapitre 8. 

L'acces des personnes handicapees au transport 

Pres de 10 pour cent des personnes handicapees adultes au sein de 

la population canadienne ont des deficiences handicapantes pour le 

transport. Le tableau qui suit donne une estimation du nombre de 

Canadiens ayant une deficience handicapante pour le transport, par 

type de deficience. 

Les personnes handicapees devraient beneficier d'un meilleur 

acces au systeme de transport des voyageurs. 

Tableau 3 

NOMBRE DE PERSONNES AVANT UNE DEFICIENCE HANDICAPANTE POUR IF TRANSPORT, PAR TYPE DE DEFICIENCE, 1990 

Tous les Canadiens de 15 ans et plus avant 
une deficience ttanslicapente,poor Is transport 

Nombre 

1 879 615 

Pourcentagea  

100,0 

Deficience mentale 714 398 38,0 

Deficience auditive 648 780 34,5 

Deficience visuelle 417 990 22,2 

Deficience vocale 159 843 8,5 

Deficience motrice (fauteuil roulant ou deambulateur) 132 660 7,1 

Cecite 42 176 2,2 

Deficience non precisee 37 052 2,0 

Sources : Hickling Corporation, chiffres tires de l'Enquete sur la sante et les limitations d'activites 
de Statistique Canada, 1987 avec projections jusqu'en 1990; Transportation for People 
with Disabilities: A Policy Review and Analysis, rapport redige a ('intention de la 
Commission royale sur le transport des voyageurs au Canada, RR-01, mars 1991, p. 5. 

a. 	Les pourcentages totalisent plus de 100 car certaines personnes ont plusieurs defi- 
ciences. Les chiffres comprennent les personnes residant dans des etablissements 
mais non celles confinees a la maison (environ 37 600). 



S'il est vrai que les pouvoirs publics et le secteur prive ont déjà 

beaucoup fait pour donner aux personnes handicapees l'acces aux 

services de transport interurbain, notre demarche va plus loin. Nous 

recommandons : 

Que les voyageurs ayant des deficiences physiques ou mentales 

jouissent de possibilites similaires d'emprunter les moyens de 

transport en commun que tous les Canadiens. 
Recommandation 4.4 

Nous recommandons par ailleurs : 

Que les pouvoirs publics se fixent pour objectif de donner a tous les 

voyageurs du Canada recces au transport public dans des conditions 

de securite, de confort raisonnable et de dignite, quelles que soient 

leurs deficiences physiques ou mentales. 
Recommandation 9.1 

En ce qui concerne les transporteurs et fournisseurs d'infrastructure, 

nous recommandons : qu'ils veillent des aujourd'hui a ce que leurs 

specifications pour les equipements et installations offrent aux per-

sonnes handicapees des ameliorations continues de l'accessibilite; 

qu'ils paient le passage d'un accompagnateur s'ils decident, pour 

des raisons de securite, qu'un accompagnateur est necessaire; et 

qu'ils veillent a ce que le personnel en contact avec les voyageurs 

handicapes possede la formation voulue pour les traiter avec 

sensibilite et comprehension. 

Recommandations 9.3, 9.8 et 9.9 

Nous recommandons egalement un role elargi pour ('Office national 

des transports (ONT) en ce qui concerne les personnes handicapees, 

et, plus precisement : que l'ONT etablisse des normes nationales 

minimales d'accessibilite; qu'il veille plus activement a ce que les ser-

vices de transport deviennent davantage accessibles aux personnes 

handicapees; et qu'il soit chargé d'arbitrer les differends concernant 

la necessite d'un accompagnateur. 
Recommandations 9.2, 9.4 et 9.7 



Nous recommandons par ailleurs : 

Que, par concertation entre les associations representatives des 

personnes handicapees, les associations de transporteurs et ('Office 

national des transports, soit mis sur pied un mecanisme, tel qu'un 

systerne de carte d'identification codee, afin d'indiquer rapidement 

au personnel des transporteurs le genre de services dont chaque 

voyageur handicaps a besoin, et notamment la necessite d'un 

accompagnateur pour raisons de securite ou d'autres motifs. 

Recommandation 9.6 

Pour plus de precisions sur l'acces des personnes handicapees aux 

services de transport et le texte integral des Recommandations 9.1 

a 9.11, voir Directions, volume 1, chapitre 9. 

QUEUE INCIDENCE NOS RECOMMANDATIONS AURONT-ELLES SUR 

LES TRANSPORTEURS? 

Les transporteurs de voyageurs devraient etre exposés a 

la concurrence et aux pressions du marche de facon a devoir 

reagir aux preferences des consommateurs eta reduire 
leurs couts, a ameliorer I'efficience et a repercuter les economies 

qui en resultent sur les voyageurs. 

Le transport des voyageurs au Canada et le marche 

Nous recommandons : 

Que la concurrence et les forces du marche soient les principaux 

determinants de services de transport viables et efficients. 

Recommandation 4.5 

Afin que le marche puisse imposer cette discipline, les pouvoirs 

publics faciliteront ('entree sur le marche de nouveaux concurrents 

en eliminant ou en assouplissant les restrictions. Quiconque est 

«prat, apte et dispose» aura la possibilite d'offrir des services de 
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transport des voyageurs. En outre, les nouveaux entrants auront 

acces sur un pied d'egalite a l'infrastructure de transport pourvu qu'ils 

soient disposes a payer leur part des couts. Comme nous l'avons 

déjà dit, ces carts comprennent tous ceux lies a la degradation de 

l'environnement, a Ia securite et aux accidents, imposes par les 

voyageurs. Par ailleurs, quiconque assure des services de transport 

pourra les interrompre sans periode d'attente excessive, mais avec 

un delai de preavis suffisant. 

En consequence, nous recommandons : 

Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux modi-

fient leur legislation relative a la reglementation des autocars de 

maniere a ramener les restrictions a ('entree sur le marche aux 

seuls criteres de «pret, apte et dispose» et a ne plus exiger qu'un 

preavis suffisant avant ('abandon de routes et la publication des 

horaires et tarifs. 

Recommandation 13.1 

Que le gouvernement federal invite les transporteurs aeriens cana-

diens a soumettre des propositions publiques pour de nouvelles 

routes aeriennes internationales designees, la compagnie offrant 

la meilleure formule se voyant accorder la liaison et les motifs de 

Ia decision etant rendus publics, et que les transporteurs aeriens 

canadiens soient autorises a se vendre entre eux des liaisons 

aeriennes internationales designees. 

Recommandations 11.3 et 11.4 

Que les pouvoirs publics s'abstiennent de faire toute contribution 

financiere qui vise a assurer Ia survie de transporteurs aeriens. 

Recommandation 11.5 

Que le gouvernement federal modifie les dispositions legislatives 

interessant l'acces aux voies de maniere a preciser que tous les 

transporteurs qualifies disposes a payer leur quote-part ont le droit 

d'acces a l'infrastructure ferroviaire essentielle et a l'egalite de 

traitement dans le transport ferroviaire. 

Recommandation 6.7 



Que les aeroports et les autorites municipales cooperent pour 

assurer un acces illimite aux aeroports a tous les transporteurs 

de surface qui paient leur juste part des cats et que les auto-

rites federales accordent a tous les transporteurs de surface le 

libre acces aux aeroports et gares ferroviaires appartenant au 

gouvernement federal. 

Recommandation 15.1 

Que tous les contrats de vente ou de location relatifs a ('infrastruc-

ture de transport federale comprennent des dispositions obligeant 

l'exploitant a donner a tous les transporteurs intermodaux libre 

acces a cette infrastructure, sur un pied d'egalite. 

Recommandation 15.2 

Une exception a la regle 

Aux termes des accords internationaux actuels, si une compagnie 

aerienne canadienne n'est plus detenue et controlee par des Cana-

diens, sa designation en tant que «compagnie aerienne nationale» 

pourrait etre contestee et, par voie de consequence, sa faculte de 

desservir des routes internationales compromise. 

Merne si la Commission royale recommande qu'iI n'y ait aucune 

restriction en matiere de propriete pour les autres modes, nous 

faisons une exception pour les transporteurs aeriens etant donne 

l'actuel regime de reglementation international. 

En ce qui concerne la propriete des compagnies aeriennes, nous 

recommandons : 

que le gouvernement federal et le gouvernement de ('Alberta modi-

fient leur legislation de facon a eliminer le plafond de 10 pour cent 

relatif aux avoirs individuels qui s'applique a l'heure actuelle a Air 

Canada et a Pacific Western Airlines (la societe mere des Lignes 

aeriennes Canadien International). 

Recommandation 11.2 



que le gouvernement federal maintienne les limites existantes 

applicables a la propriete et au controle par des strangers de 

transporteurs aeriens. 

Recommandation 11.1 

qu'advenant une situation oil] it ne resterait plus qu'un important 

transporteur aerien canadien, le gouvernement federal utilise son 

pouvoir pour annuler les limites imposees en matiere de propriete 

et de controle strangers dans le but expres, et dans la mesure 

requise, de garantir la concurrence sur le marche interieur. 

Recommandation 11.6 

Pour plus de renseignements au sujet de la «propriete» en ce qui 

concerne le transport aerien, voir Directions, volume 1, chapitre 11. 

QUELLE INCIDENCE NOS RECOMMANDATIONS AURONT-ELLES SUR 

LES FOURNISSEURS D'INFRASTRUCTURE? 

Les fournisseurs d'elements d'infrastructure de transport 

devraient faire payer leurs services. Ceux qui n'en tirent pas 

avantage ne devraient pas avoir a les payer. 

Transporteurs et voyageurs nous ont dit que si I'on va leur demander 

de payer le plein cout des terminaux comme les aeroports, des liens 

comme les routes et les voies ferrees, et des services de contrOle 

aerien, ils veulent etre certains que ce qui est fourni correspond aux 

besoins, ni plus, ni moins. La Commission est d'accord et recommande : 

que les terminaux, les liens et les services de contrOle de la circula-

tion soient tarifes individuellement, terminal par terminal, lien par 

lien et service par service. 

Recommandation 4.6 

que, lorsque la concurrence est suffisante, ou lorsque les passagers 

sont en bonne position pour negocier avec les fournisseurs de ter-

minaux, de liens ou de services de controle de la circulation — et 
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pourvu que les frais de degradation de l'environnement, de secu-

rite et d'accidents soient adequatement recouvres — on laisse Ia 

concurrence et les forces du marche determiner les prix et les 

decisions d'investissement. 

Recommandation 4.7 

que la ou une reglementation est requise, elle soit congue de telle 

maniere que les prix et les decisions d'investissement soient simi-

laires a ce que produiraient les forces du marche concurrentiel 

Recommandation 4.8 

LA FIXATION DES PRIX 

Les voyageurs ne devraient payer que ce qu'ils utilisent. 

Les prix refleteront ['utilisation faite par les voyageurs ou transpor-

teurs de chaque terminal, lien ou service de controle de la circulation 

et seront congus de maniere a n'encourager ni la surutilisation ni 

Ia sous-utilisation. 

Lorsque les tarifs actuels sont inferieurs au prix de revient tout corn-

pris du service, ils seront rajustes de fagon a recouvrer integralement 

les couts et de maniere a minimiser la perte d'efficience. 

En consequence, nous recommandons : 

Que l'on envisage de recourir a des systemes conventionnels de 

perception de peage lorsque de nouvelles routes d'acces limits 

sont requises, les droits de peage etant fixes de maniere a couvrir 

la difference entre le cout total du lien routier considers et les 

recettes correspondantes des taxes sur le carburant. 

Recommandation 5.6 

Que les gouvernements provinciaux taxent les camions selon le 

poids et la distance dans le cadre d'un programme de financement 

routier d'ensemble. 

Recommandation 5.5 
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Que les exploitants des aeroports tirent leurs ressources de 

redevances specifiques calculees aeroport par aeroport, plutOt que 

des recettes de la taxe sur le transport aerien. Les redevances 

payees par les voyageurs refleteront le potentiel commercial de 

l'aeroport et non son cout de construction. 

Recommandations 5.1 et 5.3 

Que l'exploitant du systeme de navigation aerienne se finance en 

faisant payer directement aux exploitants des aeronefs leur part du 

cout des services de navigation aerienne et de controle de la circu-

lation aerienne, au moyen de redevances variables selon le type 

de vol, la categorie d'aeronef et la valeur des avantages obtenus, 

plutOt que par le biais de la taxe sur le transport aerien. Ce 

systeme remplacerait la taxe sur le transport aerien. 

Recommandation 5.7 

La decision de passer a la tarification lien par lien du reseau routier 

actuel dependra, en partie, de la viabilite technologique, du cout 

administratif et de la reaction du public. 

Pour les projets routiers, nous recommandons : 

Que les gouvernements provinciaux et territoriaux financent leur 

reseau routier et tous les travaux convenus sur le systeme routier 

national a l'interieur de leurs frontieres au moyen des taxes sur le 

carburant et autres redevances. 
Recommandation 6.6 

Pour plus de details sur l'investissement et la tarification ainsi que 

le texte corriplet des Recommandations 5.1 a 5.7, voir Directions, 

volume 1, chapitres 5 et 6. 



Investir dans le transport 

Des investissements ne seront consentis que pour les projets 

qui presentent pour les voyageurs des avantages superieurs 

aux couts et dans ceux qui offrent la rentabilite optimale, 

quel que soit le mode de transport considerex 

En consequence, nous recommandons : 

Qu'aux fins de la cession des aeroports a des administrations aero-

portuaires locales, le gouvernement federal estime la valeur des 

installations aeroportuaires existantes en fonction du potentiel 

commercial de l'aeroport et non de son coot de construction. 

Recommandation 5.3 

Que les pouvoirs publics ou les administrations aeroportuaires 

locales decident des investissements ponctuellement, aeroport par 

aeroport, et n'en effectuent que lorsqu'ils peuvent compter que le 

coat, y compris un rendement sur l'investissement, sera couvert 

par les recettes futures. 

Recommandations 5.1 et 5.3 

Que les autorites provinciales et territoriales, pour determiner 

l'ampleur de la renovation et de ('amelioration du reseau routier 

national, se laissent guider par la comparaison des avantages et 

des couts des projets individuels plutOt que par des normes 

techniques uniformes. 

Recommandation 6.4 

Que les pouvoirs publics investissent dans ('infrastructure ferro-

viaire a grande vitesse uniquement si les avantages a l'echelle du 

systeme de transport des voyageurs l'emportent sur les coats et si 

les contribuables n'ont pas a payer de subventions d'exploitation. 

Recommandation 12.6 

Que toute compagnie de chemin de fer soit autorisee a abandonner 

une longueur illimitee de voies. 

Recommandation 6.8 



Que tous les organismes responsables utilisent des valeurs 

comparables pour les blessures et deces lorsqu'ils evaluent tout 

projet d'amelioration de la securite dans les divers modes. 

Recommandation 8.2 

QUELLE INCIDENCE NOS RECOMMANDATIONS AURONT-ELLES SUR 

LES POUVOIRS PUBLICS? 

Le transport devrait etre retranche du regime fi 

budgetaire gouvernemental et integre a un regime qui so; 

finance et maintenu par les usagers du systeme. 

Nous avons dit que la concurrence et les forces du marche devraient 

etre les principaux determinants dans l'etablissement d'un systerne 

viable et efficient de transport des voyageurs. II est cependant un 

certain nombre de fonctions a l'interieur du systerne qui ne devraient 
revenir qu'aux pouvoirs publics. 

II incombera aux pouvoirs publics de formuler les politiques a l'inte-

deur du cadre de reference, d'arreter et faire respecter les normes, 

de rassembler et disseminer ('information aupres du public, d'assurer 

une quantite suffisante de recherches, de preserver la concurrence 
et de reglementer les monopoles. 

Recommandation 4.9 

Les ministeres des Transports federal, provinciaux et territoriaux 

devraient voir leurs effectifs diminuer puisque leur role se limitera 

la formulation des politiques. Ils devraient ceder la plupart de leurs 

responsabilites operationnelles. Quelques organismes publics pour-

ront encore etre appeles a fournir certains services de transport et a 

exploiter quelques infrastructures. Cependant, ils devront pour cela 

se passer de subventions, et des entreprises privees seront libres, de 

facon generale, de desservir ces marches en concurrence avec eux. 



En consequence, nous recommandons : 

Que le gouvernement federal procede au transfert de tous les 

aeroports federaux restants a des administrations aeroportuaires 

locales et (ou) a d'autres exploitants locaux, et qu'il fasse passer le 

systeme de navigation aerienne du statut d'organisation ministerielle 

a celui de societe d'Etat ou d'institution independante. 

Recommandations 6.1 et 6.2 

Que cheque gouvernement provincial et territorial mette sur pied 

une societe d'Etat, completee d'un organisme consultatif, afin de 

fournir les routes de maniere plus efficiente et de rendre plus trans-

parentes les decisions en matiere de tarification et d'investissement 

routier. 

Recommandation 6.3 

Que les compagnies de chemin de fer offrent les emprises ferro-

viaires abandonnees, selon une procedure officielle, aux divers 

paliers de gouvernement puis a d'autres societes ferroviaires avant 

qu'elles puissent etre converties a d'autres fins. Tous les niveaux 

de gouvernement se doteront de politiques, assorties de criteres 

explicites, pour determiner quels couloirs ils souhaitent conserver 

pour le transport futur et veilleront a ce que les terrains ainsi 

acquis restent intacts. 

Recommandation 6.9 

Nous recommandons en outre que le gouvernement federal : 

Reexamine la Loi sur la concurrence ainsi que la politique pertinente 

et, au besoin, renforce les pouvoirs requis pour empecher que des 

pratiques anticoncurrentielles ne s'installent dans le secteur du 

transport interurbain par autocar. 

Recommandation 13.2 

Etende sa reglementation regissant les pratiques anticoncurren-

tielles dans les systernes de reservation informatises aux modes 

autres que le transport aerien, dans le cadre d'une approche 
multimodale. 

Recommandation 15.3 



Fixe le regime reglementaire qui sera applicable a tout systeme de 

train a grande vitesse, y compris la reglementation securitaire et 

environnementale. 

Recommandation 12.8 

Nous recommandons en outre que ('Office national des transports : 

Veille a ce que les couloirs ferroviaires abandonnes soient offerts 

aux pouvoirs publics ou a d'autres societes ferroviaires a un prix 

raisonnable. 

Recommandation 6.9 

Nous recommandons egalement que les gouvernements provinciaux 

et territoriaux : 

Mettent en place des normes minimales plus uniformes et plus ad& 

quates en ce qui concerne l'accessibilite des autocars interurbains 

par les voyageurs handicapes. A defaut, le gouvernement federal 

reassumera la responsabilite en matiere de normes d'accessibilite 

nationales deleguee aux provinces, dans le but d'assurer une plus 

grande uniformite. 

Recommandation 9.10 

Nays recommandons d'autre part que tous les pouvoirs publics : 

Ameliorent les donnees sur les voyages et les transports a ('inten-

tion du public et que le gouvernement federal publie un rapport 

annuel sur le systeme de transport des voyageurs. 

Recommandations 16.2, 16.3 et 16.4 

Nous avons conscience que les politiques d'un niveau de gouver-

nement portant sur un mode de son ressort peuvent entrainer des 

repercussions sur d'autres modes qui relevent d'un autre 

Neanmoins, ce genre d'interaction ne pose pas en soi de probleme 

des lors que tous les modes assument l'integralite de leurs coats. 



En consequence, nous recommandons : 

Que les pouvoirs gouvernementaux de decision soient attribues 

au palier de gouvernement le plus proche du public et le mieux 

merne de les exercer avec efficience. 

Recommandation 4.10 

Nous pensons par ailleurs que notre cadre de reference peut etre mis 

en place au moyen d'une dernarche concertee et sans modification 

des modalites juridictionnelles actuelles. 

En consequence, nous recommandons : 

Que le Conseil des ministres responsables des transports et de la 

securite routiere designe un systerne routier national dont ('exploi-

tation et l'entretien feront l'objet d'une action concertee des gou-

vernements provinciaux et territoriaux et (ou) de leurs organismes 

de gestion routiere. 

Recommandation 6.5 

Que les autorites locales ou regionales assument la responsabilite 

des degradations causees a l'environnement lorsque leur source 

et leurs effets sont locaux. 

Que le gouvernement federal ait competence lorsque les retombees 

environnementales enjambent les limites regionales ou les fron-

tieres nationales, et qu'il continue de rechercher une entente inter-

nationale sur une strategie efficace de lutte contre le rechauffement 

planetaire et de chercher a harmoniser les politiques et taxes 

nationales avec celles de la communaute internationale. 

Recommandation 7.2 

Tous les modes seront traites sur un pied d'egalite 
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Nous recommandons : 

Que les pouvoirs publics taxent et reglementent tous les modes 

sur un pied d'egalite. 

Recommandation 4.11 

Nous recommandons : 

Que toutes les taxes sur le carburant soient utilisees aux fins du 

transport ou comme moyen de recouvrer les couts engendres par 

le transport, tels que les frais de degradation de I'environnement 
et les depenses de sante. 

Recommandation 5.4 

Que les pouvoirs publics appliquent les redevances sur les emis-

sions de facon egale a tous les modes de transport, ainsi qu'aux 

sources qui ne sont pas !lees au transport, selon une formule qui 

se rapproche le plus possible d'un calcul par unite d'emission. 
Recommandation 7.6 

Que les pouvoirs publics promulguent des reglements visant le 

controle efficace des emissions dommageables pour l'environne-

ment qui imposent des obligations semblables, en cout par unite 

de reduction, a chaque mode, et qui traitent de la merne facon les 

sources de polluants non liees au transport. 

Recommandation 7.3 

Que les pouvoirs publics distinguent clairement les revenus en pro-

venance des redevances sur les emissions de ceux en provenance 

d'autres redevances de transport et qu'ils utilisent ces revenus pour 

pallier aux degats, indemniser les personnes touchees ou faire 

baisser l'impot general. Ils ne devraient pas utiliser ces revenus pour 

('expansion ou l'entretien du systerne de transport des voyageurs. 
Recommandation 7.7 



Amelioration de la reddition de comptes et de la transparence 

Les coats du systeme de transport devraient etre visibles 

et les pouvoirs publics devraient etre tenus de rendre 

compte de leurs decisions. 

Les decisions en matiere de transport des voyageurs faites par les 

pouvoirs publics devraient etre claires, visibles et directes, et tous 

les couts devraient etre rendus publics. En consequence, nous 

recommandons : 

Que la prise de decision soit transparente, de telle fawn que les 

Canadiens comprennent les raisons des choix en matiere de trans-

port °Ores par les gouvernements ou leurs organismes et que 

les responsables de ces decisions aient a rendre des comptes. 

Recommandation 4.12 

Pour assurer la transparence du processus decisionnel, nous 

recommandons en outre : 

Que, si les organismes cress pour fournir ('infrastructure de trans-

port en ont le monopole, le niveau de gouvernement responsable 

veille a creer des conseils consultatifs de voyageurs et autres 

interesses afin qu'ils conseillent la direction de ces organismes 

quant aux priorites d'investissement, aux methodes de tarification 

et aux redevances appropriees pour parvenir a l'autofinancement. 

Recommandation 16.1 

Que les pouvoirs publics informent le public d'une maniere claire 

du montant et des motifs de toute subvention qui continuera d'être 

versee aux transporteurs. 
Recommandations 12.5, 14.4 et 16.4 

Que le gouvernement federal affecte des ressources a la collecte et a 

('amelioration des donnees sur les voyages et les transports, que les 

gouvernements provinciaux, territoriaux et federal collaborent a cet 

effet, et que ces renseignements soient communiqués au public. 

Recommandations 16.2 et 16.3 
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Que le gouvernement federal publie chaque armee un rapport sur 

le systeme de transport des voyageurs, comprenant des renseigne-

ments sur ('utilisation des services de transport, les subventions, 

le recouvrement des couts et Ia mesure dans laquelle les objectifs 

sont realises, de meme que des donnees sur la fiabilite et la 

securite du systeme de transport des voyageurs. 

Recommandation 16.4 

PREVOIR LA TRANSITION 

Nous avons conscience que le systeme de transport des voyageurs 

qui prendra forme a l'interieur de notre cadre de reference sera diffe-

rent de l'actuel systeme et que les gouvernements devront accorder 

aux voyageurs, transporteurs et fournisseurs d'installations le temps 

necessaire pour s'adapter. 

En consequence, nous recommandons : 

Que dans les cas ou une periode transitoire est requise pour etaler 

les ajustements de prix ou lorsqu'un sursis est accorde a un trans-

porteur, un service particulier d'un transporteur, un terminal ou 

un lien, ('aide financiere soit de nature a encourager ('adaptation. 

Recommandation 4.13 

Si les transporteurs, services particuliers de transporteurs, termi-

naux ou liens ne deviennent pas viables ipres un Mai d'adaptation 

raisonnable, que les services soient fermes ou interrompus. 

Recommandation 4.14 

Pendant cette periode d'adaptation, toute subvention restante 

financee par les contribuables sera : 

concue, dans toute Ia mesure du possible, de maniere a assurer le 

transport de la fawn la plus efficiente possible, par quelque mode 

que ce soit; 
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payee en puisant dans les recettes fiscales generales du palier de 

gouvernement qui prend la decision, et non par Ies autres usagers 

des transports; et 

programnnee sur une periode d'adaptation raisonnable et selon un 

bareme degressif aboutissant a zero. 

Recommandation 4.13 

La Commission royale reconnait quatre cas pour lesquels les pou-

voirs publics auront peut-titre a verser des subventions transitoires : 

aeroports, transporteurs ferroviaires, autocars et traversiers. En 

consequence, nous recommandons : 

Que dans les cas ou ('application de nos principes aux aeroports, y 

compris tous les aeroports de Transports Canada, entrainerait de 

fortes hausses des redevances payees par les voyageurs, les pou-

voirs publics offrent des subventions transitoires echelonnees 

sur dix ans. Le niveau initial de la subvention sera determine par 

le deficit d'exploitation actuel et servira a couvrir les depenses 

d'equipement aussi bien que d'exploitation ou, si l'aeroport ferme 

ses pones, a d'autres fins de transport. 

Recommandation 5.2 

Que le gouvernement federal promulgue une Ioi donnant a VIA Rail 

un mandat de telle nature que la Societe puisse fonctionner sur 

une base commerciale et etablissant une disposition de temporisa-

tion sur dix ans de la subvention generale. Pendant cette periode, 

VIA Rail disposera d'une plus grande liberte de decisions pour la 

direction de ses operations, notamment en ce qui concerne I'inves-

tissement, le choix des lignes, les niveaux de service et les prix. Elle 

sera libre d'offrir d'autres services, sur une base concurrentielle, y 

compris des liaisons de banlieue et le transport de courrier, et elle 

sera tenue de deposer et de publier des plans d'exploitation et 

des rapports financiers annuels detailles montrant les coats et les 

recettes des lignes individuelles. Au bout de dix ans, toutes les 

lignes, exception faite des services aux regions eloignees, 

cesseront d'être subventionnees. 

Recommandations 12.1, 12.2 et 12.3 
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Que, si besoin est, pour eviter de trop fortes augmentations des 

tarifs pratiques par les compagnies d'autocar pour certains trajets, 

suite a l'assouplissement de la reglementation economique du 

secteur, les pouvoirs publics consentent des subventions 

transitoires selon un bareme degressif, etalees sur dix ans. 

Recommandation 13.3 

Que, si besoin est, pour eviter de trop fortes augmentations des 

tarifs, les pouvoirs publics versent a differents services de traver-

sier des subventions transitoires, sur une periode maximale de 

dix ans. 

Recommandation 14.1 

Dans certains cas, les pouvoirs publics choisiront peut-titre de main-

tenir les subventions a des services de transport des voyageurs qui 

ne sont pas viables. De telles subventions ne s'inscriraient pas dans 

notre cadre de reference et, de fagon generale, ne devraient pas etre 

maintenues. Cependant, si des gouvernements continuent de verser 

des subventions en depit de nos recommandations, ils devront le 

faire de maniere a ce que les services vises soient aussi efficients 

que possible. Par ailleurs, ce seront les contribuables, et non pas 

les voyageurs, qui paieront ces subventions. 

Dans les cas ou les pouvoirs publics jugeraient opportun de verser 

une subvention pour un service voyageurs a une localite isolee, nous 

recornmandons : 

que l'on utilise le mode et le transporteur le plus efficient et, 

cheque fois que cela est possible, que l'on lance un appel d'offres; 

que toute desserte subventionnee en region isolee (quel que soit 

le mode) soit concue de maniere a ne transporter les voyageurs 

que jusqu'au point de correspondance commode le plus proche 

avec un service commercial non subventionne; et 

que les subventions et leur justification soient soumises a ('examen 

du public. 
Recommandation 12.5 



Dans le cas de services de traversier vises par une obligation 

constitutionnelle, nous recommandons : 

Que le gouvernement federal s'efforce de recouvrer les coats par 

une exploitation efficiente et une tarification optimale dans ('exe-

cution de ses obligations constitutionnelles, ou alors qu'il offre a 

la province concernee une allocation tenant lieu de subvention. 

Recommandation 14.2 

Les coats a rechelle du systeme 

Nous avons traits des changements que supposeront nos recom-

mandations pour les voyageurs, les transporteurs, les fournisseurs 

d'infrastructure et les pouvoirs publics. 

Etant donne que ce faisant nous avons ete amenes a nous attarder sur 

des changements au niveau des coats et des droits, it importe que 

nous examinions les coats d'ensemble du systeme de transport des 

voyageurs d'aujourd'hui et de demain, une fois nos recommandations 

mises en oeuvre. 

Les tableaux 2(a) et 2(b), «Couts annuels des voyages interurbains 

interieurs pour le systeme dans son ensemble, payes par les usagers 

et par les autres, 1991, en dollars de 1991», expliquent quels sont les 

coats du systeme. Ces tableaux se trouvent dans le rapport Directions, 

volume 1, chapitre 3. 

Le chapitre 18 de Directions, volume 1, reprend la discussion et 

illustre, grace a des tableaux et figures, revolution que pourraient 

suivre ces coats estimatifs si le statu quo etait maintenu et la facon 

dont ils changeront une fois mises en oeuvre nos recommandations. 

Les tableaux 4, 5 et 6 reproduisent certaines de ces donnees. 



Tableau 4 

ESTIMATION DES COOTS ANNUELS DES DEPLACEMENTS INTERURBAINS AU CANADA, SCENARIO STATU Quo 2000 

Totaux : en millions de S. en dollars de 1991 

Automobile 
(270 milliards de km-voy.) 

Autocar 
(3,3 milliards de km-voy.) 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0 	5 769 5 769 0 	10 10 
Environnement 0 	1 247 1 247 0 	8 8 
Accidents 9 213 	202 9 415 12 	0 12 
Taxes/redevances 

speciales 3 199 	-3 199 0 9 	-9 0 
Vehicules/transporteurs 28 954 	0 28 954 277 	8 285 

Total 41 366 	4 019 45 385 298 	17 315 

Avion Train 
(33 milliards de km-voy.) (1,4 milliard de km-voy.) 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 723 	701 1 424 45 	0 45 
Environnement 0 	266 266 0 	9 9 
Accidents 33 	0 33 3 	0 3 
Taxes/redevances 

speciales 165 	-165 0 6 	-6 0 
Vehicules/transporteurs 4 127 	0 4 127 99 	435 534 

Total 5 048 	802 5 850 153 	438 591 

Traversier 	• Voyages interurbains — Total 
(1,1 milliard de km-voy.) (310 milliards de km-voy.) 

Types de carts Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 0 	52 52 768 	6 532 7 300 
Environnement 0 	22 22 0 	1 552 1 552 
Accidents 1 	 0 1 9 262 	202 9 464 
Taxes/redevances 

speciales 10 	-10 0 3 389 	-3 389 0 
Vehicules/transporteurs 264 	113 377 33 721 	556 34 277 

Total 275 	177 452 47 140 	5 453 52 593 

Nota : 
	

Pour faire ressortir les plus petites composantes, les chiffres sont exprimes au 

million de dollars le plus pres. En general, les evaluations de carts ne sont pas 
exactes a ce niveau de precision. 



Tableau 5 

ESTIMATION DES COOTS ANNUELS DES DEPLACEMENTS INTERURBAINS AU CANADA —

SCENARIO «DIRECTIONS» 2000 

Totaux : en millions de $, en dollars de 1991 

Automobile 

(270 milliards de km-voy.) 

Autocar 

(3,5 milliards de km-voy.) 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 5 491 	 0 5 491 9 	0 9 

Environnement 1 122 	0 1 122 6 	0 6 

Accidents 9 414 	0 9 414 12 	0 12 

Taxes/redevances 
speciales 0 	0 0 0 	0 0 

Vehicules/transporteurs 28 480 	0 28 480 237 	5 242 

Total 44 507 	0 44 507 264 	5 269 

Avion Train 

(33 milliards de km-voy.) 10,7 milliard de km-voy.) 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 1 133 	40 1 173 32 	0 32 

Environnement 253 	0 253 4 	0 4 

Accidents 33 	0 33 1 	 0 1 

Taxes/redevances 
speciales 0 	0 0 0 	0 0 

Vehicules/transporteurs 4 127 	0 4 127 181 	60 241 

Total 5 546 	40 5 586 218 	60 278 

Traversier Voyages interurbains — total 

(1,1 milliard de km-voy.) (310 milliards de km-voy.) 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 47 	0 47 6 725 	40 6 765 

Environnement 17 	0 17 1 405 	0 1 405 

Accidents 1 	 0 1 9 470 	0 9 470 

Taxes/redevances 
speciales 0 	0 0 0 	0 0 

Vehicules/transporteurs 320 	28 348 33 411 	93 33 504 

Total 385 	28 413 51 011 	133 51 144 

Nota : 
	

Pour faire ressortir les plus petites composantes, les chiffres sont exprimes au 
million de dollars le plus pres. En general, les evaluations de coats ne sont pas 

exactes a ce niveau de precision. 

Les coats pour cheque moyen de transport ne correspondent pas, une fois additionnes, 
aux coats de ('ensemble des voyages interurbains &tent donne que le montant total 
comprend le coat de la multiplication des deplacements en automobile, en autocar 
et en avion pour remplacer la reduction des voyages ferroviaires entre les scenarios 

SO 2000 et D 2000. 



Tableau 6 

ESTIMATION DES COOTS ANNUELS DES DEPLACEMENTS INTERURBAINS AU CANADA - CHANGEMENTS APPORTES 

PAR LE SCENARIO D 2000 PAR RAPPORT AU SCENARIO SQ 2000 

Types de coats 

Totaux : en millions de S, en dollars 

Automobile 

de 1991 

Autocar 

Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 5 491 	-5 769 -278 9 	-10 -1 
Environnement 1 122 	-1 247 -125 6 	-8 -2 
Accidents 201 	-202 -1 0 	0 0 
Taxes/redevances 

speciales -3 199 	3 199 0 -9 	9 0 
Vehicules/transporteurs -474 	0 -474 -40 	-3 -43 

Total 3 141 	-4 019 -878 -34 	-12 -46 

Avion Train 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 410 	-661 -251 -13 	0 -13 
Environnement 253 	-266 -13 4 	-9 -5 
Accidents 0 	0 0 -2 	0 -2 
Taxes/redevances 

speciales -165 	165 0 -6 	6 0 
Vehicules/transporteurs 0 	0 0 82 	-375 -293 

Total 498 	-762 -264 65 	-378 -313 

Traversier Voyages interurbains — total 

Types de coats Usagers 	Autres Total Usagers 	Autres Total 

Infrastructure 47 	-52 -5 5 957 	-6 492 -535 
Environnement 17 	-22 -5 1 405 	-1 552 -147 
Accidents 0 	0 0 208 	-202 6 
Taxes/redevances 

speciales -10 	10 0 -3 389 	3 389 0 
Vehicules/transporteurs 56 	-85 -29 -310 	-463 -773 

Total 110 	-149 -39 3 871 	-5 320 -1449 

Nota : 
	

Pour faire ressortir les plus petites composantes, les chiffres,sont exprimes au 

million de dollars le plus pres. En general, les evaluations de coats ne sont pas 
exactes a ce niveau de precision. 

Les coats pour chaque moyen de transport ne correspondent pas, une fois additionnes, 

aux coats de ('ensemble des voyages interurbains etant donne que le montant total 
comprend le coat de la multiplication des deplacements en automobile, en autocar 

et en avion pour remplacer la reduction des voyages ferroviaires entre les scenarios 
SQ 2000 et D 2000. 



Par consequent, une fois nos recommandations adoptees, it y aura 
non seulement transfert des cats du contribuable au voyageur 
mais egalement des economies annuelles pour les deux en ce qui 
concerne la plupart des types de coOts de transport des voyageurs : 

economie pour les contribuables et le 
grand public 
	

5,320 milliards $ 

augmentations des cats pour les voyageurs 	3,871 milliards $ 

economies du cout total des deplacennents 
des voyageurs 	 1,449 milliard $ 

REALISER NOS OBJECTIFS EN MATIERE DE TRANSPORT DES VOYAGEURS 

Nous croyons que nos recommandations permettront l'etablisse-
ment d'un systeme de transport des voyageurs sin., respectueux de 
l'environnement, equitable a regard des contribuables, des usagers 
et des transporteurs et economiquement efficient. 

Premier objectif : une amelioration de la securite 

Nous sommes convaincus que lorsque voyageurs et transporteurs 
devront payer l'integralite des couts des accidents et des programmes 
de securite, ils changeront de comportement, ce qui reduira le nombre 
d'accidents. Nous nous attendons egalement a ce que la discipline 
requise pour faire une evaluation objective des risques et des mesures 
de securite pour assurer la reddition de comptes et la transparence 
dans la tarification encouragera les pouvoirs publics a traiter plus 
uniformement les differents modes, rentabilisant ainsi au maximum 
les sommes consacrees a ('amelioration de la securite. 

Deuxieme objectif : une meilleure protection de l'environnement 

Nous croyons que nos recommandations ameneront une meilleure 
protection de l'environnement en convaincant les usagers de reduire 
les dommages qu'ils causent et en veillant a ce que ceux qui voyagent 
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moins ne paient pas les coats environnementaux infliges par ceux 

qui se deplacent plus. Tous les modes seront assujettis aux mernes 

normes et redevances. 

Merne si nos recommandations visent des changements radicaux, 

nous croyons qu'elles sont rationnelles et justes et qu'elles permet-

tront la realisation efficiente et au moindre coat de ('ensemble des 

objectifs environnementaux nationaux. 

Troisierne objectif : une plus grande equite envers les contribuables, 
les voyageurs et les transporteurs 

Nous croyons que les subventions versees par les contribuables 

et les usagers des transports a certains groupes de voyageurs sont 

injustes. Citons, a titre d'exemple, les voyageurs aeriens qui bene-

ficient des systemes de navigation aerienne et de services aeropor-

tuaires finances par des non-voyageurs, et les voyageurs de train 

dont une partie du billet est payee a merle des subventions directes 

versees par les contribuables. De telles subventions consenties a un 

mode sont injustes a regard des autres qui pourraient proposer des 

services concurrentiels. 

La solution est simple. En vertu de notre cadre de reference, trans-

porteurs et, en fin de compte, voyageurs, paieront l'integralite des 

coats de ('infrastructure et des services de transport. Cette solution 

s'appliquera egalement aux modes qui beneficient d'importantes 

subventions, notamment les services ferroviaires voyageurs et 

les services de traversier qui ne sont vises par aucune obligation 

constitutionnelle. 

Quatrieme objectif : un systeme de transport plus efficient 

Le systerne de transport des voyageurs sera rendu plus efficient, c'est-

6-dire en mesure d'offrir un meilleur service a moindre coat, par une 

refonte de la structure de propriete, de la gestion, des politiques de 

tarification et de la prise de decisions en matiere d'investissement. 



Nous sommes convaincus que la concurrence encouragera ('inno-

vation : competition entre les modes, entre les transporteurs 

l'interieur de chaque mode et, le cas echeant, entre fournisseurs 

d'infrastructure. 

LE BOUT DU CHEMIN 

Nos principes erigeront un cadre oil les prix payes par les voyageurs 

refleteront les coats et ou les institutions seront flexibles et attentives. 

Ce cadre penalisera les activites de transport qui deviennent trop 

couteuses par rapport aux avantages qu'elles apportent et encoura-

gera le secteur des transports a saisir les possibilites nouvelles offertes 

par les progres technologiques et autres evolutions favorables. 

Le present résumé ne donne qu'un apercu de nos conclusions et 

recommandations, et nous encourageons le lecteur a consulter 

Directions, notre rapport final. Nous pensons qu'une bonne con-

naissance de la fawn dont fonctionne et est finance le systerne de 

transport des voyageurs, de son mode de gestion, de son regime 

de propriete et de la repartition des coats vous convaincra qu'il est 

temps de changer les choses. 


